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CONSEIL D'ETAT

Château cantonal
1014 Lausanne

Réf. :  MFP/15005365
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FSF-Vaud
Monsieur Mart ia l  de Montmol l in
Président
Ch.  des A l l inges 2
1006 Lausanne

Lausanne, le 16 décembre 2009

Conseil ler-ère en orientation scolaire et professionnelle - Revérif ication

Monsieur le Président.

Nous accusons réception de votre courrier du 20 octobre 2008 et vous prions d'excuser
le retard dans son traitement.

En décembre 2008, le Consei l  d 'Etat  a communiqué sa volonté qu'une revér i f icat ion,
entre autres, des postes de I 'orientation scolaire et professionnelle (OSP) puisse être
conduite courant 2009.

A cet ef fet ,  un groupe de travai l  composé du SESAF, de la DGEP, du SDE, du CHUV,
de I 'UNIL et  du SPEV s'est  réuni  et  s 'est  accordé sur la proposi t ion suivante, à savoir
que les consei l ler-ère-s OSP col loqué-e-s dans le niveau 10 peuvent être enclassé-e-s
dans le niveau 11 selon un cahier des charges spéci f ique.

Le Consei l  d 'Etat  a val idé cette décis ion. l l  en résul te un changement de col locat ion pour
62 postes.

Le Conseil d'Etat a également accepté que les responsables de prestations en OSP en
niveau 11 soient col loqués dans la chaîne 362 < Prof i l  expert  >,  niveau 12, impl iquant
une modification de collocation pour 3 postes.

En espérant avoir répondu à vos attentes, nous vous prions de croire, Monsieur le
Président,  à I 'expression des nos sent iments dist ingués.
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